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Acte pour incorporer la compagaie du chemin de fer
central de Manitoba.

c ONSIDERANT que les personnes ci-dessous énumérées
ont, par pétition, représenté que dans le but d'aider au

développement du commerce considéi able et toujours crois-
sant del'Etablissement de la Rivière Rougedats la province de

5 Manitoba, avec ls Etats-UnIs, il est devenu nécessaire et dési-
rable de construire un chemin de fer conduisant de la Rivière
Rouge au point où le chemin de fer du Pacifique projeté
devra la traverser, jusqu'à la frontière des Etats-Unis, dans le
voisinage de Pembina, pour là se relier au réseau des chemins

10 de 'er des Etats.-Unis ; et considérant qu'elles ont demandé
d'être constituées en corporation comme compagnie pour la
construction de ce chemin de fer, et qu'il est expédient d'ac-
céder aux conclusions de leur pétition; à ces causes, Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et de la

1.5 Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit

1. John Schultz, M.P., l'honorable Donald Gunn,

avec. toutes.autres personnes et corporations qui deviendront
actionnaires do la compagnie par le: résent constituée, seront
et sontpar le présent constitués en corporation et corps poli-

0 tique sons le nom de " Compagnie dù chemin de fer. central
de. Maitoba,". et auront., tous les pouvoirs inhérents
aux cnmpagnies dle -chemin de fer en .général, et les pouvoirs
et priviléges conférés à ces cor.porations par l'acte des chemins
de fer, 186o, sujets, toutefois, aux dispositions ci-dessous.

25 2. La compagnie et ses agents et employés pourront tracer,
construire et finir un chemin de fer à simple ou double voie,
de telle largeur ou jauge que la compagnie jugera à propos,
à partir de la frontière des IEtats-'Unis, à ou .près Pembina,
jusqju'à Fort Garry,-dat la province de Manito.ba, et de là

30 dévant franchi- la ligne projetée.du chemin de fer canadien
du PacifiqUe, au pôint ou:près dpu.point ou. ee pourra tra-

verser~ .lKvière ]ouge, et pourra effectuer une .jgnction ou
faiïe, ieltivém.e.t.A la circu ation, des 'rrange ts ayec.le
chenin de fer dP if e ou avec d'autrés chemins de fer

35 dais Ta ite province.

.3. Le ca~pital de la dite compagnie n'excedera pas en .tota-
lité ' somme.e do s cel t c~iquante .mies pastre slaquelle
sera iis n,M. sixiile cinq ceAts,actions le cenA piastres
chacire; lequel 'xin'tant sera formé par. les-persoines ci-

40 dessus nommes, et telles autres personnes et corporations
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